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lntroduction

11 Une modification de la ici fdraie du 16 dcembre 1983 sur i‘acquisition
d‘immeubles par des personnes i‘tranger (LFAIE, RS 211.412.41) et de
I‘ordonnance du l octobre 1984 sur I‘acquisition d‘immeubles par des
personnes t i‘tranger (OA!E, RS 211 .412.411) a conduit l‘off Ice fdrai du
registre du commerce rviser sa prcdente directive i‘attention des
prposs au registre du commerce.

12 Le 30 avrii 1997, i‘AssembTe fdrale a dcid une modification de Ta
LFAIE dont i‘entre en vigueur a fixe au 1er octobre 1997, par dcision du
Conseii fdrai du 10 septembre 1997 (RO 1997 2086). La modification de
l‘OAIE du 10 septembre 1997 est entre en vigueur en möme temps que Ta ici
(RO 1997 2122). La rvision de Ta ici exempte du rgime de i‘autorisation
notamment i‘acquisition d‘un immeuble servant i‘exercice d‘une activit
conomique (autrement dit les immeubles servant d‘tab1issement stable)
(art. 2, 2e ah, iet. a, et aT. 3, LFAIE).

13 La suppression de l‘assujettissement au rgime de Vautorisation pour
i‘acquisition d‘immeubles servant d‘tabiissement stabie entratne un
changement important quant i‘excution de cette ici par les prposs au
registre du commerce. us rejetteront une rquisition d‘inscription et renverront
les requrants devant T‘autorit cantonale comptente dans un seul cas,
savoir si I‘inscription au registre du commerce est en rapport avec Ta
participation d‘une personne i‘tranger une socit sans personnauit
juridique mais ayant Ta capacit d‘acqurir ou ä une personne morale gui ont
(aussi) pour but i‘acquisition ou le commerce d‘immeubTes non affects un
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tablissement stable (art. 2 al. 2 litt. a, LFAIE). En vertu de I‘article 3 QAIE, ii
n‘y a pas tab1issement stable, si l‘immeuble est affect ä la construction ou
la location, titre professionnel, de Iogements qui ne font pas partie d‘un hötel
ou d‘un apparthötel.

2 Traitement de la rquisition

21 lnscription

21 .1 II y a heu de donner suite ha rquisition (sous rserve que les autres autres
conditions lgales sont remphies au sens de hart. 940 CO), si hune des
conditions suivantes est röahise:

21 .11 Le requrant prsente une dcision de non assujettissement entre en force
rendue par l‘autorit comptente (autorit de premire instance ou autorit de
recou rs).

21.12 Le requrant produit une autorisation de l‘autorit comptente entre en force
(autorit de premire instance ou autorit de recours).

21 .13 A teneur du but statutaire ou d‘une dcIaration des requrants au sens de l‘art.
18 ah. 3 OAIE, l‘acquisition de l‘immeuble a heu au titre d‘tabhissement stable.

21.14 Le prpos peut d‘emble constater que l‘inscription n‘est pas assujettie au
rgime de l‘autorisation au sens de ha LFAIE (cf. ch. 3ss).

22 Renvoi l‘autorit de premire instance

22.1 Si le prpos ne peut pas exclure d‘emble l‘assujettissement au rgime de
l‘autorisation, II suspend ha procdure et impartit au requrant un dlai de 30
jours, pour demander lautorisation ou faire constater le non-assujettissement
au rgime de l‘autorisation (art. 18 ah. 1 et 2 LFAIE). «Suspendre la
procdure» signifle que le prpos renvole le requrant 1‘autorit de
premire instance et attend l‘coulement du d6lai imparti, ou si ce dIai a öt
observ, une däcision en force de cette autorit.

22.2 Le renvoi par he prpos lautorit de premiöre instance ne constitue pas une
dcision indpendante sujette recours (ATF 101 Ib 441 eib in fine Pra 65,
1976, No 192)

23 Rejet

23.1 La rquisition doit ötre carte, si:

23.11 L‘acqureur na pas utihis te dIai de 30 jours pour demander une
autorisation ou faire constater le non-assujettissement au rögime de
l‘autorisation (art. 18, ah. 1, LFAIE)
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23.12 L‘autorisation a refuse ou rvoque (avantla rquisition) (art. 18, al. 1,
LFAIE).

23.2 Si le prpos rejette une rquisition pour un motif nonc par la LFAIE, un
recours peut tre form auprös de l‘autorit comptente en vertu de Ja LFAIE
(art. 18, al. 3, LFAIE). Ce recours remplace Je recours auprs de l‘autorit
cantonaie de surveillance prvu l‘articie 3, aiinas 3 et 4 ORC. Si Je prpos
rejette Ja rquisition pour d‘autres motifs, c‘est videmment Je recours auprs
de l‘autorit cantonale de surveiliance qui est ouvert. Le prpos doit indiquer
Ja voie de recours dans sa dcision ngative.

3 Inscriptions sujettes autorisation

31 Principe

31.1 Une inscription au registre du commerce est soumise au rgime de
l‘autorisation (art. 18b OAIE) si les conditions cumulatives suivantes sont
runies:

31 .11 II s‘agit d‘une socit sans personnalit juridique mais ayant Ja capacit
d‘acqu&ir (socit en nom coiiectif ou en commandite, art. 4, al. 1, litt. b,
LFAIE) ou d‘une personne moraie (socit anonyme, socit en commandite
par actions, socit responsabilit limite et socit coop&ative, art. 4, al. 1,
litt.e, LFAIE), dont Je but reI est l‘acquisition ou le commerce d‘immeubles
non affects un tabiissement stable (art. 2 al. 2 litt. a LFAIE art. 3 OAIE).

31.12 Une personne i‘tranger (art. 5, leal. LFAIE ; art. 2, 1er al. OAIE) participe
une teile socit.

32 Les cas d‘assujettissement

32.1 Le requrant doit tre renvoy devant l‘autorit6 de premiöre instance,
selon ch. 22.1), si une personne l‘tranger participe ä une socit sans
personnalit juridique mais ayant la capacit d‘acqurir ou ä une personne
morale, dont le but rei consiste aussi en l‘acquisition ou Je commerce
d‘immeubles non affects un tabIissement stable (art. 4, all, litt. b et e
LFAIE, art. 1, al. 1, litt. a et b DAJE ; voir ch. 31.11), ou si une teIle
participation ne peut pas tre exclue d‘embie et qu‘il s‘agit d‘une rquisition
portant:

32.11 L‘inscription d‘une nouvelie socit (y compris Ja fusion, Ja transformation, la
scission)

32.12 La modification du but en acquisition et commerce d‘immeubies non affects
un tablissement stable;

32.13 L‘augmentation et la rduction du capital, si celles-ci entraTnent un
changement de proportionen faveur de personnes l‘tranger (art. ‚ l al.,
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litt. a OAIE);

32.14 L‘inscription d‘une personne l‘tranger comme associ;

32.15 Le transfert du sige ä l‘tranger (art. 4 al. 2 et 18 al. 2 LFAIE).

4 Personnes ä I‘tranger au sens de la LFAIE

41 Personnes physiques

41 .1 Par personnes l‘tranger on entend les personnes physiques qui n‘ont pas le
droit de s‘tablir en Suisse (art. 5, al. 1, litt. a, LFAIE, art. 2, all, OAIE),
autrement dit:

41 .11 Les trangers domicilis l‘tranger;

41.12 Les trangers domicilis en Suisse, mais qui ne sont pas dtenteurs d‘une
autorisation valable d‘tablissement (permis 0) (Les Suisses de l‘tranger et
les doubles nationaux ne sont donc pas assujettis la LFAIE ; ii en va de
mme des trangers au bnfice d‘un permis d‘tablissement et qui sont
effectivement domicilis en Suisse).

42 Personnes morales et socits de personnes sans personnalit juridique
mais ayant la capacit d‘acqurir

42.1 Par personnes l‘tranger, on entend les personnes morales et les socits
de personnes sans personnalit juridique mais ayant la capacit d‘acqurir
(socits en nom collectif et en commandite), qui ont leur sige statutaire ou
rel l‘tranger, möme s‘il s‘agit conomiquement de maisons suisses (art. 5,
al. 1, litt. b LFAIE).

42.2 Par personnes t‘tranger on entend galement les personnes morales et les
socits de personnes sans personnalit juridique mais ayant la capacit
d‘acqurir et qul ont leur sige statutaire ou rel en Suisse, mais dans
lesquelles des personnes l‘tranger ont une position dominante (art. 5, al. 1,
litt.c en relation avec art. 6 LFAIE)

43 Actes fiduciaires

43.1 Par personnes l‘tranger, on entend galement les citoyens suisses
et les trangers au bnöfice dun permis d‘tablissement, ainsi que les
personnes morales ou les socits de personnes sans personnalit juridique
mais ayant la capacit d‘acqurir, qul ont leur sige en Suisse, lorsqu‘ils
acquirent un immeuble pour le compte de personnes l‘tranger (art. 5 al. 1
litt.d LFAIE).
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5 Entre en vigueur

La prsente directive entre en vigueur immdiatement.
Eile abroge et rempiace la directive du 12 avril 1985

Office fdraj du registre du commerce
• ‚Iroug

v

Berne, le 13 janvier 1998

Annexe:
Proposifion de dcIaration II; celle-ci peut aussi tre intgre sous la dcIaration 1


